
LA TAXE SUR LES CARTES GRISES

Le tarif de base par cheval (CV) est fixé
librement par la région. 
Pour l’année 2007, les tarifs (non encore
tous communiqués) stagnent. L’Ile-de-
France est toujours la plus chère avec 46
euros le CV, contrairement à la Picardie
(27 euros). 

CONTRIBUTION AU DÉVELOP-
PEMENT DE L’APPRENTISSAGE

Les régions disposent de la contribution
au développement de l’apprentissage
additionnelle à la taxe d’apprentis-

armi toutes ces taxes, certaines
évoluent et concernent directement

l’entreprise. Ce sont :

LA TAXE PROFESSIONNELLE

Les régions de métropole ont augmenté
leurs taux d’imposition de 11,5% en
moyenne en 2006 pour la taxe profes-
sionnelle. Néanmoins, la réforme de la
taxe professionnelle comprend deux
mesures qui limitent son poids en privilé-
giant l’allégement des entreprises les plus
taxées et de celles qui investissent.
La première mesure pérennise le disposi-
tif temporaire de Dégrèvement des Inves-
tissements Nouveaux (DIN) créé en 2004
et en application duquel les investisse-
ments intervenus entre le 1er janvier 2004
et le 31 décembre 2005 sont exonérés
jusqu’en 2007 de taxe professionnelle.
La seconde mesure, qui s’applique à
compter du 1er janvier 2007, rénove le
plafonnement de la cotisation de taxe
professionnelle en fonction de la valeur
ajoutée (seuil à 3,5% de la valeur ajoutée
quel que soit le niveau du chiffre d’affaires
réalisé).
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Tarif du CV moyen (€) 2004 2005 2006

Métropole sauf Ile-de-France 27 30.0 32.6

Métropole avec Ile-de-France 27.3 30.5 34.9

Régions DOM 27.9 29.5 36.8

France entière avec DOM 27.3 31 35

P

LES RESSOURCES FISCALES PERÇUES PAR LES REGIONS POUR L’ANNEE 2005 SONT :

Nature des impôts Communes et 
(en milliards d’Euros) groupements Départements Régions Total

Fiscalité directe 45.98 16.64 3.91 66.53

Contributions directes (1) 36.30 16.64 3.91 56.85

Taxe d’habitation 9.00 4.20 - 13.20

Taxe sur le foncier bâti 11.20 5.00 1.40 17.60

Taxe sur le foncier non bâti 0.90 0.04 0.01 0.95

Taxe Professionnelle (dont FDPTP) 15.20 7.40 2.50 25.10

Autres fiscalités directes :
Dont taxe d’enlèvement 
des ordures ménagères 4.60 - - 4.60
Versement destiné au 
transport en commun 5.08 - - 5.08

Fiscalité indirecte 3.00 6.05 1.60 10.65

Droit de mutation à titre onéreux (DMTO) 1.43 4.93 - 6.36

Vignette automobile - 0.12 - 0.12

Taxe sur l’électricité 0.92 0.46 - 1.38

Taxe sur les cartes grises - - 1.59 1.59

Taxe sur les permis de conduire - - 0.01 0.01

Autres taxes 0.65 0.54 - 1.19

Taxes liées à l’urbanisme (2) 0.40 0.49 0.16 1.05

Total 49.38 23.18 5.67 78.23

Source DGCL (Direction Générale des collectivités locales)
(1) Total des rôles recouvrés durant l’année. - (2) Comptabilisées en dotations et subventions d’investissement.

*Source DGCL (Direction Générale des collectivités locales)
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